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Porter plainte aprés divorce

Par vincent, le 24/04/2009 à 23:15

Bonjour,rnMon ex épouse a fait des crédits à la consomation à mon inssu, en usurpant mon
identité par de fausses signatures. Je vais etre divorcé dans les jours qui viennent. Puis je
toujours porter plainte pour faux et usages de faux aprés mon divorce, sur des faits qui se sont
passé sous le régime de la communauté.rnmerci
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